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FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

 ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action pluriannuel en 

faveur de la République du Cameroun pour 2023-2024 

Document d’action « Appui au Développement Economique par la Promotion des Chaînes de 

Valeur et de l’Initiative Privée (AD- CV)» 

PLAN D’ACTION PLURIANNUEL 

Le présent document constitue le programme de travail pluriannuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, 

du règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

Appui au Développement Economique par la Promotion des Chaînes de Valeur et de 

l’Initiative Privée (AD-CV) 

Référence opérationnelle OSPYS ACT-62253 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde)/ 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Non 

 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant: Cameroun 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif multi-annuel 2021-2027 du Cameroun 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

Priorité 2, Programme indicatif multi-annuel 

Objectif spécifique 1 : Renforcer la formation professionnelle et technique qualifiante 

adaptée aux besoins du marché de l'emploi, y compris les compétences numériques, 

favorisant l’insertion des jeunes, des femmes et groupes vulnérables, y compris les migrants 

et/ou appuyant leurs capacités à lancer leur propre activité génératrice de revenus. 

R 1.2. La capacité des structures d’accompagnement et des structures d’intermédiation 

financières pour les MPME sont renforcés et la qualité de leurs services est améliorée. 

Objectif spécifique 2 : Contribuer à l’émergence d’un climat des investissements et un 

environnement des affaires attractifs qui crée un cadre légal équitable pour les intervenants 

(level-playing field), favorise l’initiative privée, privilégie une fiscalité non-prédatrice 

orientée vers le développement durable, et permet d’attirer des investissements. 

R 2.1. Le climat d’investissement et l’environnement des affaires sont améliorés grâces 

aux réformes règlementaires et administratives prises, y compris à travers la gouvernance 

digitale. 
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